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POUR UNE MISSION D’AUDIT DU DON N° TF 056657-Mau
ARRETE AU 31 DECEMBRE 2008.

1. Contexte

1.1. Contexte économique

 La croissance économique mauritanienne a été relativement satisfaisante ces dernières années avec une moyenne de 4,8 pour cent de 2001 à 2004. La croissance du PIB en 2005 s’est poursuivie à 5,6 pour cent (prévision 2006-2010 : 10,7 pour cent en moyenne), alors que l’inflation restait relativement contenue à 7,6 pour cent pour l’année 2007, en baisse continue (prévision horizon 2010 : 2,6 pour cent). Les exportations de la Mauritanie sont essentiellement constituées des ressources halieutiques et du minerai de fer, et la diversification de l’économie reste un challenge important. Ces ressources sont en effet très sensibles aux changements brutaux des cours internationaux et à la demande externe. La découverte récente de ressources pétrolières et les perspectives de production des forages offshore entreprises ces dernières années vont cependant transformer, probablement, la Mauritanie en un pays producteur d’hydrocarbures.  Il est estimé que les revenus procurés ainsi au Gouvernement  vont presque tripler le PNB par habitant à moyen terme, provoquant ainsi la sortie prochaine de la Mauritanie de son statut de pays IDA.

La signature de l’Initiative de Transparence des industries Extractives (Extractive Industry Transparency Initiative - EITI) en septembre 2005 est une première évolution positive.  Les autorités se sont également décidées à résoudre les différends qui ont dégradé leurs relations avec le FMI ces deux dernières années, notamment : (i) réalisation des audits 2004 de la BCM ; (ii) vérification indépendante des bilans de la BCM à la fin 2003 ; et (iii) communication complète des informations disponibles afin de confirmer le niveau des réserves officielles pour 2001 et 2002.  Les discussions pour préparer un programme d’assistance technique de six mois (6-month Staff-monitored Program - SMP) ont été engagées devraient permettre la préparation d’une facilité de croissance et réduction de la pauvreté (Poverty Reduction and Growth Facility –PRGF).

la Banque Mondiale est prête à recommencer ses opérations, sous réserve de l’avis favorable de la communauté internationale et de progrès effectifs en ce qui concerne la gouvernance.  Ce nouveau projet de modernisation de l’administration publique, préparée en concertation avec les autres partenaires externes de la Mauritanie, se concentre sur la gestion des finances publiques, la modernisation de l’administration, la décentralisation et la prise en compte des questions environnementales majeures dans la gestion du développement.  Elle constitue un soutien essentiel au Gouvernement pour l’aider à remplir ses engagements dans sa phase actuelle. 

Le Gouvernement de la République Islamique de Mauritanie, à travers le Ministère de l’Economique et des Finances, a créé une Cellule d’Appui Technique au Comité National chargé de la Transparence sur les Industries Extractives (ITIE) , en partie financée sur Don IDA n°TF56657 et sur une contrepartie nationale sur les ressources du BCI . Ce Comité National chargé de l’ITIE a été créer par Décret n° 2006-001 portant création, organisation et fonctionnement du Comité National de l’Initiative sur la Transparence des Industries Extractives.  Et à ce titre, et sans préjudice des mandats spécifiques qui peuvent lui être confiés par le Gouvernement, le Comité National a pour mission :

-         de mettre à la disposition du public, sous une forme acceptable, toutes les données relatives aux paiements déclarés par les sociétés pétrolières, gazières et minières et les revenus encaissés par l’Etat de l’exploitation des industries extractives ;

-         de superviser le recrutement, suivant une procédure d’appel à candidatures respectant les normes internationales, de l’Administrateur Indépendant chargé d’effectuer le rapprochement des paiements déclarés par les sociétés et des recettes enregistrées dans la comptabilité de l’Etat ;

-         d’élaborer les modèles de déclaration des données relatives aux paiements et aux recettes provenant des industries extractives ;

-         de fixer la périodicité des déclarations et rapports à publier et arrêter leur contenu, tout en veillant à l’observation des clauses contractuelles et juridiques existantes et des standards internationaux en la matière ;

-         d’élaborer un plan d’action annuel pour la mise en œuvre de l’ITIE et de suivre son application ;

-         de participer aux rencontres internationales sur l’ITIE.

1.2. En appui à l’exécution de ce programme la République Islamique de Mauritanie a bénéficié du financement d’un Don  (TF 056657-Mau) de 240.000 Dollar des Etats-Unis, destiné à appuyer ce Comité national chargé de l’ ITIE ; 
1.3. La coordination du Programme et la gestion administrative et financière de ce Don sont confiées à la Cellule d’Appui Technique au Comité national chargé de l’ITIE  (C.N-ITIE) dont la présidence est assurée par un Conseiller du Premier Ministre. 
Les opérations financées par le Don couvrent aussi bien des coûts liés à la réalisation des études, de la formation, du fonctionnement du CN-ITIE et l’appui en équipements.

1.4.  l’exécution financière est faite à partir d’un compte spécial fonctionnant comme fonds de roulement, mais certaines dépenses (consultants) font l’objet de paiements directs à la Banque Mondiale à partir du compte du don sur demande du C.N-ITIE qui est ordonnateur du don.
1.5. Le présent audit constitue l’audit des dépenses effectuées sur le compte du Don au 31 décembre 2008 et sur les fonds de contrepartie nationales.  
L’auditeur apportera une appréciation globale sur la qualité de la gestion du Comité national ITIE, en tirera les leçons nécessaires et formulera les recommandations spécifiques que cette expérience inspire pour améliorer la gestion d’opérations en cours ou futures financées par d"autres Dons et gérées par le Ministère de l’Economie et des Finances.

II – OBJECTIFS ET CONTENU DE LA MISSION :
1. Objectif :

L’objectif de l’audit est d’élaborer des états financiers qui clarifient l’utilisation des fonds  qui ont été dépensés et de formuler une opinion professionnelle sur les rapports financiers qui seront préparés par l’auditeur  pour refléter les dépenses effectuées et la situation financière de ce Don  au 31 décembre 2008.

2. Etendue de l’audit :

L’audit sera fait selon les directives d’audit internationales (International Auditing Guidelines) telles que définies par la « International Federation of Accountants » (IFAC) et comprendra les tests et les contrôles jugés nécessaires par l’auditeur. Son opinion  comprendra les références spécifiques et l’opinion circonstanciée des auditeurs sur les points ci-après :

i)- utilisation des fonds exclusivement pour les dépenses éligibles telles que définies par l’Accord de Don. Une attention particulière étant accordée à l’économie et à l’efficacité de l’utilisation de ces fonds et à la vérification que ces fonds ont été utilisés uniquement aux fins pour lesquels le financement était accordé ;
ii)- acquisition des fournitures et des services financés par ce Don conformément aux procédures et directives de la Banque Mondiale ;
iii)- versement adéquat des fonds correspondant à la quote-part de l’Etat Mauritanien au titre de financement de la Cellule, conformément à l’Accord de Don ;

iv)- existence et disponibilité à la Cellule d’Appui Technique au Comité national chargé de l’ITIE de tous les documents justificatifs comptables et toutes autres pièces permettant d’étayer chacune des dépenses, pour tous les déboursements effectués, y compris ceux du Compte Spécial et ceux des Etats Certifiés de Dépenses ;
v)- préparation des rapports financiers, y compris concernant le Compte Spécial, conformément aux normes comptables mauritaniennes et internationales, et vérification qu’ils présentent sincèrement et fidèlement la situation financière du Don.

Les audits des Etats Certifiés de Dépenses (ECDs) seront soumis aux mêmes conditions que l’audit annuel et comprendront tous les tests et contrôles jugés nécessaires par l’auditeur. L’audit des Etats Certifiés de dépenses (ECDs) devra  permettre à l’auditeur de formuler une opinion sur le fait que l’Etat Certifié de Dépenses peut, on ne peut pas, être considéré comme document fiable et exhaustif capable de supporter la demande de retrait de fonds.

III- TACHES DU CONSULTANT :

La mission du Consultant comprend les volets suivants:

3.1.-Audit et certification des dépenses effectuées
· auditer les comptes du Don de fin d’exercice clos au 31 décembre 2008.
· Vérification des opérations de liquidation par rapport aux dépenses engagées avant la date du 31 décembre 2008.
· L’auditeur  doit élaborer les états financiers.

· auditer les comptes de la Cellule après arrêt des opérations au 31 décembre 2008 et élaborer un rapport d’audit.

-    établir l’état de rapprochement entre les demandes de remboursement et de paiements directs du projet et les relevés mensuels et récapitulatifs reçus de l’IDA et proposer toutes écritures correctives en d’écart de comptabilisation (en particulier sur les taux de change utilisés) et ce dans le cadre de la comptabilité générale. 
        -  vérifier que les dépenses engagées et que les catégories de bénéficiaires sont bien conformes à celles prévues par l’Accord de ce Don (Consultants, équipements, formation, coût de fonctionnement) ;

-  proposer les rectifications éventuelles ;

-  certifier les comptes ; 
-  vérifier l’existence et l’état des immobilisations financées et proposer toutes écritures rectificatives nécessaires (amortissements, mise hors services…) ;

3.2. – Audit des Procédures Comptables :
-  auditer le respect des procédures comptables et proposer toutes mesures d’amélioration.

3.3. – Audit  Economique et Financier :

-  procéder (par sondages ou autres méthodes) à toutes analyses nécessaires permettant de s’assurer qu’une utilisation économique des fonds du Don  en particulier concernant les coûts de fonctionnement de la Cellule (fournitures de bureau, frais d’entretien et réparation) est bien respecter.

Pour cela l’auditeur procédera par consultation auprès des fournisseurs locaux à la comparaison de leurs conditions avec les conditions d’achats de la Cellule pour les grandes catégories de consommable.
IV – DELAI D’EXECUTION :

La mission devra débuter avant le 15 mai 2010 et doit s’achever dans un délai maximum ne dépassant pas quatre (4) semaines.

V – RAPPORTS :

Au terme de la mission, il sera produit un rapport provisoire. Après réception des commentaires éventuels de l’Administration, un rapport définitif devra être remis comportant (i) l’opinion de l’auditeur sur la sincérité des comptes du projet  (certification) ; (ii) ses commentaires et observations sur les systèmes comptables et les procédures de contrôle
 interne examinées au cours de l’audit ; 

VI – QUALIFICATIONS DES EXPERTS :

Les experts affectés à la mission devraient être des experts comptables, diplômés et Commissaires aux Comptes dûment inscrit à un ordre professionnel.

Ils devront être par ailleurs familiarisés avec la gestion de projets de développement et les procédures de l’IDA (Banque Mondiale).
